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Un nouveau chef du Service de 
la construction des routes

ÉTAT DU VALAIS

Le Conseil d’Etat a nommé Marco 
Walter, 48 ans, au poste de chef du 
Service de la construction des rou-
tes (SCRN). L’homme domicilié à 
Brigue prendra ses nouvelles fonc-
tions dès le 1er septembre, rempla-
çant ainsi Martin Hutter, qui a 
décidé de se retirer après dix ans 
passés à la tête du service. Martin 
Hutter continuera dans le SCRN en 
qualité de chef de projet. 
 
Des défis liés à l’A9 
Depuis 2022, Marco Walter occupe le rôle de chef de projet global 
au sein du SCRN. Dans ce cadre, il contribue à la supervision des 
travaux de l’A9 dans le Haut-Valais. Une expérience «qui lui per-
mettra de relever les défis liés à sa fonction», complète un com-
muniqué du canton. 
Avant de rejoindre le service de l’Etat, il a dirigé son propre 
bureau d’ingénieur et occupé le poste d’ingénieur de la ville 
de Brigue-Glis. DR

Un restaurateur de Zermatt acquitté
INFRACTION À LA LOI COVID

Les aides financières prévues ciblent les familles les plus modestes, au bénéfice d’une allocation ménage. 
KEYSTONE/GAETAN BALLY/A

Un avion crée un gros boum 
en dépassant le mur du son

ARMÉE

Une grosse 
explosion a été 
entendue dans 
l’ensemble du 
Valais romand 
hier, peu après 
14 h 30. Ce gros 
boum est lié à un 
avion de l’armée 
suisse qui a 
passé le mur du 
son. L’informa-
tion nous a été 
confirmée par le 
bureau de presse de l’armée. Personne n’a été blessé. Aucun 
dégât n’a été enregistré. 
 
Un franchissement volontaire 
«Après avoir passé un contrôle chez RUAG, cet avion a volontai-
rement dépassé le mur du son durant quelques secondes 
effectuant un bang supersonique», précise Delphine Schwab-
Allemand, la porte-parole de l’armée. Le test ayant été couronné 
de succès, ledit avion sera de nouveau à disposition de la grande 
muette. Cette situation de franchissement du mur du son se 
produit régulièrement en Valais, le canton étant l’une des trois 
zones d’entraînement de l’armée suisse. FZ

«C’est un dossier 
qui traîne depuis de longues 
années.» Ces mots prononcés 
par Mathias Reynard annon-
cent une nouvelle étape dans le 
projet législatif autour des 
soins dentaires. Hier, à Sion, le 
conseiller d’Etat a présenté à la 
presse les contours d’une révi-
sion législative destinée à ré-
duire les inégalités en matière 
de santé bucco-dentaire. 

27% ont renoncé 
au dentiste 
En plus d’un accent marqué sur 
la prévention, le projet propose 
des aides financières destinées 
aux familles les plus modestes. 
«Selon une récente étude de 
l’Observatoire de la santé, 27% 
des Valaisans ont renoncé à des 
soins dentaires pour des rai-
sons de coûts», souligne 
Mathias Reynard, qui qualifie 
ce dossier comme ambitieux, 
mais nourri de concessions. 
Car le projet fait écho au passé. 
En 2017, Mathias Reynard, 
alors conseiller national, dépo-
sait, avec une délégation du 
Parti socialiste du Valais ro-
mand, une initiative populaire 
demandant d’instaurer une as-
surance dentaire dans le can-
ton. L’année suivante, un pos-
tulat parlementaire traitait 
cette même problématique du 
renoncement aux soins dentai-
res. 

500 francs par an 
Après être passé sous la main 
d’une commission extraparle-

mentaire, le dossier a été blo-
qué par la période Covid avant 
de (re)devenir «une priorité». 
Les aides financières prévues 
par le Conseil d’Etat sont le fer 
de lance du projet. Elles ciblent 
les familles les plus modestes, 
au bénéfice d’une allocation 
ménage, qui pourront se faire 
rembourser leurs frais dentai-
res pour un montant maxi-
mum de 500 francs par année. 

«La démarche se base sur un 
système existant. La somme 
sera octroyée par l’intermé-
diaire du fonds cantonal pour 
la famille qui connaît déjà la si-
tuation exacte de ces ména-
ges», complète Danièle 
Tissonnier, cheffe du Service de 
la santé publique, qui évoque 
«quelque 2500 familles bénéfi-
ciaires». 
Une enveloppe d’un million 
sera allouée à ces aides finan-
cières dont 70% seront à charge 
du canton, et les 30% restants 
payés par les communes. 
Le second axe du projet prévoit 
des mesures de prévention des-
tinées aux personnes les plus 

vulnérables: femmes encein-
tes, personnes en situation de 
handicap ou issues de la migra-
tion, les enfants et jeunes 
de 16 à 18 ans. 
Un fort accent sera mis sur les 
aînés. «La santé bucco-dentaire 
des personnes âgées est miséra-
ble», clame Etienne Barras, 
médecin-dentiste conseil de 
l’Etat du Valais, qui évoque les 
mesures pensées en collabora-
tion avec les faîtières valaisan-
nes: «En plus d’un médecin-
dentiste répondant par EMS, 
chaque home nommera un ré-
férent qui sera formé dans le 
cadre de cours spécifiques.» 
Environ 800 000 francs servi-
ront à financer ces mesures  
de prévention. Au total, le bud-
get cumulé s’élève donc à 
1 800 000 francs. 

«Un pas dans la bonne 
direction» 
Officiellement lancé, le dossier 
passe dans les mains du Grand 
Conseil. Cette nouvelle version 
présentée décroche un demi-
sourire à Clément Borgeaud: 
«On espérait mieux, mais c’est 
un pas qui va dans la bonne di-
rection», estime le président du 
Parti socialiste du Valais ro-
mand, à l’origine de l’initiative 
de 2017. 
S’il est accepté, le projet «place-
rait le Valais parmi les bons élè-
ves du pays», selon Mathias 
Reynard. Dans les cantons de 
Vaud, Neuchâtel et Genève, des 
initiatives similaires n’étaient 
pas parvenues à passer le cap.

Dépollution 
dans 
les zones 
agricoles

HAUT-VALAIS

Les assainissements des 
terrains contaminés par 
du mercure dans le Haut-
Valais se poursuivent. 
Après avoir dépollué 91% 
des zones d’habitation 
entre Brigue et Rarogne, 
l’entreprise Lonza com-
mence désormais les 
travaux dans les zones 
agricoles. 
L’assainissement de deux 
premiers secteurs entre 
Viège, Baltschieder et 
Rarogne a ainsi débuté, 
ont annoncé hier l’Etat du 
Valais et Lonza dans un 
communiqué commun. 
Les interventions devraient 
durer quatre mois. 
«Le principal défi est de 
garantir la protection 
physique des sols et le 
maintien à long terme de 
leur fertilité pendant et 
après les travaux d’assai-
nissement», notent les 
acteurs dans le communi-
qué. Des assainissements 
pilotes à Rarogne et à 
Viège avaient été réalisés 
avec succès. 
 
Trois à quatre ans 
de travaux 
D’entente avec le canton et 
les communes concernées, 
Lonza assainira tous les 
sols au-delà des exigences 
des prescriptions légales, 
c’est-à-dire tous ceux dont 
la pollution au mercure 
dépasse les 7 mg par kilo, 
et financera la majeure 
partie des travaux. 
Au total, 65 000 m² de 
terrains agricoles sont con-
cernés et il faudra trois ou 
quatre ans pour terminer 
les travaux. AMA

SANTÉ

1,8 million de francs 
pour les soins dentaires
PAR DAMIEN.RAPALLI@LENOUVELLISTE.CH

Plus de clients et moins de 
ventes pour Migros Valais 
L’année 2022 aura été la première de l’après-Covid. Elle a aussi été 
marquée par le retour de l’inflation. Ces phénomènes se lisent 
dans l’évolution des résultats de Migros Valais. Globalement, l’an 
passé, le chiffre d’affaires de la coopérative valaisanne a reculé de 
0,87%, pour s’établir à 482,4 millions de francs, après avoir baissé 
de 2,6% en 2021. Malgré tout, le compte est bouclé sur un bénéfice 
de 3,1 millions de francs, en retrait de 0,5 million, indique Migros 
Valais dans un communiqué. 
La clientèle a retrouvé ses habitudes en termes de fréquentation  
des magasins. Par contre, la hausse des prix la pousse à être plus 
prudente en termes d’achats. Ainsi, en 2022, les clients ont été 
plus nombreux dans les rayons du géant orange (+6,45%), mais 
ils ont moins dépensé (-7,46%). Pour les seuls supermarchés, la 
baisse du chiffre d’affaires s’élève à près de 2% par rapport à 
2021. Par contre, il est en progression de 3% si on le compare à la 
dernière année avant Covid, soit 2019. 
La fin de la pandémie a par contre bénéficié aux restaurants 
Migros, qui ont vu la fréquentation croître de 30%. Avec le retour 
des grands événements, le service traiteur a, lui, connu un boom 
(+46%). 
 
Nouveau supermarché à Martigny 
Le cycle des rénovations se poursuit dans les magasins, ce sera 
le cas à Sion-Nord cette année. Une nouveauté est annoncée 
pour la fin de l’année avec l’ouverture d’un supermarché à la rue 
des Avouillons à Martigny. Particularité: il sera installé au rez-
de-chaussée d’un immeuble d’habitation, une première pour 
Migros Valais. JYG
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Le principal défi est 
le maintien à long terme 
de la fertilité des sols 
contaminés. KEYSTONE/JEAN-
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La santé bucco-dentaire 
des personnes âgées 

est misérable.” 
ÉTIENNE BARRAS 

MÉDECIN-DENTISTE CONSEIL 
DE L’ÉTAT DU VALAIS
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La justice valaisanne a acquitté un restaurateur de Zermatt qui 
était jugé pour infraction à l’ordonnance Covid-19. La majorité des 
preuves présentées par l’accusation n’a pas pu être exploitée, a 
indiqué hier l’avocat de l’accusé à Keystone-ATS. «Les frais de pro-
cédure et les frais d’avocat ont été mis à la charge de l’Etat», a 
ajouté l’avocat David Zollinger, confirmant une information du 
«Walliser Bote». 
Le Ministère public reprochait au restaurateur d’avoir manqué à ses 
responsabilités en omettant de contrôler, ou de faire contrôler par 

son personnel, les certificats Covid-19 de ses clients en septem-
bre 2021. Selon lui, l’homme avait agi «en toute connaissance de 
cause, volontairement et intentionnellement». 
Le restaurateur avait été condamné par ordonnance pénale. Il a fait 
recours, ouvrant la voie au procès qui s’est déroulé à la fin mars. 
Dans son acte d’accusation, le Ministère public avait requis une 
amende de 600 francs ou une peine privative de liberté de six jours 
en cas de non-paiement de la somme, ainsi que 500 francs pour les 
frais de procédure. ATS
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